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UNION INTERNATIONALE 

Etat au 1er janvier 1962 

Les textes conventionnels 

L'Union internationale pour la protection des œuvre lit- 
téraires et artistiques a pour charte originaire la Convention 
de Berne, du 9 septembre 1886, entrée en vigueur le 5 dé- 
cembre 1887. 

Cette Convention a été amendée et complétée à Paris, le 
4 mai 1896, par un Acte additionnel et une Déclaration inter- 
prétative, mis à exécution le 9 décembre 1897. 

Une complète refonte est intervenue à Berlin, le 13 no- 
vembre 1908. Y? Acte de Berlin, qui porte le nom de Conven- 
tion de Berne revisée pour la protection des œuvres littéraires 
et artistiques, est entré en vigueur le 9 septembre 1910. Lors 
de ce remaniement, les divers pays ont reçu la faculté d'indi- 
quer, sous forme de réserves, les dispositions de la Convention 
primitive de 1886 ou de l'Acte additionnel de 1896 qu'ils 
entendraient substituer aux dispositions correspondantes de 
la Convention de 1908. 

Le 20 mars 1914, a été signé à Berne un Protocole addi- 
tionnel à la Convention de Berne revisée en 1908, afin de 
permettre aux pays unionistes de restreindre, le cas échéant, 
la protection accordée aux auteurs ressortissant à tel ou tel 
pays non unioniste. Ce protocole est entré en vigueur le 
20 avril 1915. 

L'Acte de Berlin a subi, à son tour, une revision à Rome. 
L'Acte de Rome, signé le 2 juin 1928, est en vigueur depuis 
le 1er août 1931. Les pays qui sont entrés dans l'Union en 
accédant directement à cet Acte n'ont pu stipuler qu'une 
seule réserve, portant sur le droit de traduction. 

La dernière revision de la Convention de Berne a eu lieu 
à Bruxelles, L'Acte de Bruxelles, signé le 26 juin 1948, est en 
vigueur depuis le 1er août 1951. Les pays qui entrent dans 
l'Union en accédant directement à cet Acte peuvent encore 
stipuler une réserve sur le droit de traduction, la même que 
celle dont il a été question à l'alinéa précédent. 

Champ d'application des divers textes revisés 
de la Convention de Berne 

Les pays de l'Union, ou pays contractants (au nombre de 
46), ainsi que les territoires dont ils assurent les relations 
extérieures, appliquent soit l'Acte de Berlin, soit celui de 
Rome, soit encore celui de Bruxelles. 

a) Acte de Berlin 

La Thaïlande, qui n'a adhéré ni à l'Acte de Rome, ni à 
celui de Bruxelles, se trouve liée par l'Acte de Berlin avec 
les autres pays de l'Union qui ont eux-mêmes accédé à ce 
dernier Acte, ainsi qu'avec les territoires, dépendant d'un 
pays contractant, qui appliquent cet Acte. 

Dans ces relations, interviennent les réserves que les pays 
dont il s'agit ont formulées en accédant à l'Acte de Berlin, 
excepté en ce qui concerne la Norvège, laquelle a renoncé à 
ces réserves à partir du 12 décembre 1931 (voir, pour la liste 
de ces réserves, Le Droit d'Auteur du 15 janvier 1953, p. 2). 

C'est aussi l'Acte de Berlin qui régit les relations unio- 
nistes du Sud-Ouest Africain, territoire placé sous la tutelle 
de l'Afrique du Sud. 

Parmi les 46 pays de l'Union, seuls n'ont pas accédé à 
l'Acte de Berlin: l'Islande, l'Etat d'Israël, le Pakistan, la 
République des Philippines, le Saint-Siège (Cité du Vatican) et 
la Turquie. Certains territoires, dont les relations extérieures 
sont assurées par un pays de l'Union, n'ont pas accédé non 
plus à l'Acte de Berlin. 

b) Acte de Rome 

En vertu des dispositions conventionnelles, l'Acte de Rome 
s'applique d'abord aux relations unionistes existant récipro- 
quement entre les 18 pays suivants, qui n'ont pas encore 
accédé à l'Acte de Bruxelles: 

1. Allemagne 
2. Australie 
3. Bulgarie 
4. Canada 
5. Ceylan 
6. Finlande 
7. Hongrie 
8. Islande 
9. Japon 

10. Liban 
11. Norvège 
12. Nouvelle-Zélande 
13. Pakistan 
14. Pays-Bas 
15. Pologne 
16. Roumanie 
17. Syrie 
18. Tchécoslovaquie 

L'Acte de Rome s'applique aussi aux relations des 18 pays 
précités avec les 27 pays qui, après avoir accédé audit Acte. 
ont ratifié celui de Bruxelles ou y ont adhéré, à  savoir: 

1. Afrique du Sud 
2. Autriche 
3. Belgique 
4. Brésil 
5. Côte d'Ivoire 
6. Dahomey 
7. Danemark 
8. Espagne 
9. France1) 

10. Grande-Bretagne 2) 
11. Grèce 
12. Inde 
13. Irlande 
14. Israël 

15. Italie 
16. Liechtenstein 
17. Luxembourg 
18. Maroc 
19. Monaco 
20. Philippines 
21. Portugal 
22. Saint-Siège  (Cité k Vitiru) 
23. Suède 
24. Suisse 
25. Tunisie 
26. Turquie 
27. Yougoslavie 

•)   Y compris l'Algérie et les départements d'outre-mer. 
2)  Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. 
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Il n'y a actuellement, dans l'Union, que 3 pays contrac- 
tants qui n'aient pas accédé à l'Acte de Rome; ce sont la 
République des Philippines, la Thaïlande et la Turquie. 

En ce qui concerne les territoires dont les relations exté- 
rieures sont assurées par un pays contractant, voir les tableaux 
ci-après, p. 4 et 5. Un certain nombre de ces pays ont for- 
mulé des réserves (voir les mêmes tableaux). 

c) Acte de Bruxelles 

27 pays contractants appliquent l'Acte de Bruxelles dans 
leurs relations réciproques, ce sont: 

1. Afrique du Sud 8. Espagne 
2. Autriche 9. France4) 
3. Belgique 3) 10. Grande-Bretagne 2) 
4. Brésil 11. Grèce 
5. Côte d'Ivoire 12. Inde 
6. Dahomey 13. Irlande 
7. Danemark 14. Israël 

22. Saint-Siège   (Cité di Ynicii') 
23. Suède 
24. Suisse 
25. Tunisie 
26. Turquie 
27. Yougoslavie 

15. Italie 
16. Liechtenstein 
17. Luxembourg 
18. Maroc 
19. Monaco 
20. Philippines 
21. Portugal5) 

19 pays de l'Union n'ont pas encore accédé à l'Acte de 
Bruxelles. 

Dans les relations unionistes entre les 27 pays que non; 
venons d'énumérer, les seules réserves applicables sont celle: 
qu'ont formulées la Turquie et la Yougoslavie (voir les ta 
bleaux ci-après, p. 4  et 5). 

3) La Belgique a adhéré à l"Acte de Bruxelles pour le Congo ex-belgi 
et le Ruanda-Urundi. 

4) La France (dont font partie l'Algérie et les département!, d'outre 
mer) a adhéré à l'Acte de Bruxelles pour ses territoires d'outre-uier et le 
territoires placés sous sa tutelle. 

5) Le Portugal a adhéré à l'Acte de Bruxelles pour ses province 
d'outre-mer. 
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ÉTAT DE L'UNION INTERNATIONALE AU 1er JANVIER 1962 
Champ d'application des Actes de Rome et de Bruxelles 

(Pour l'Acte de Berlin, voir p. 1 infra, et Le Droit d'Auteur de janvier 1953, p. 1 à 3) 

Pays contractants et territoires 
dont ils assurent les relations 

extérieures 1) 

Classes 
choisies 
par les 
pays '-) 

Dates d'entrée 
dans l'Union 

Acte de Rome Acte de Bruxelles 

Dates d'accession Réserves Dates d'accession Réserves 

1. Afrique du Sud 
Sud-Ouest Africain3) 

IV 3-X-1928 
28-X-1931 

27-V-1935 

21-X-1933 

—• 1--VIII-1951                    — 

2. Allemagne I 5-XII-1887   

— 

— 

3. Australie4) 
Territoires de Papua, de 
Nouvelle-Guinée    et    de 
Nauru;   Ile   de   Norfolk 

III 

VI 

14-IV-1928 

29-VII-1936 

1--X-1920 

18-1-1935 

29-VII-1936 

  

4. Autriche 1"-VII-1936 

7X1934 
20-XII-1948 

  14-X-1953   

5. Belgique 
Congo ex-belge, Ruanda-Urundi 

6. Brésil 

III 5-XII-1887 . 
20-XII-1948 

  1--VIIM951 
14-11-1952 

9-VI-1952 

— 

III 

V 

II 

VI 

VI 

9-II-1922 1--VI-1933   — 

7. Bulgarie 5-XII-1921 1--VIII-1931   — 

8. Canada"1) 10-IV-1928 

1"-X-1931 

5-XII-1887 

1--VIII-1931 — 

9. Ceylan 5) ') 1--X-193I   — 

10. Côte d'Ivoire a) 22-XII-1933 — 22-V-1952 — 

11. Dahomey a) VI 26-V-1930 

ler-VII-1903 

22-XII-1933 —• 22-V-1952 — 

12. Danemark T) IV 16-1X1933 — — 

13. Espagne 
Colonies 

II 5-XII-1887 
» 

23-IV-1933                       — 
8-XII-1934                                

1--VIII-1951 — 

14. Finlande IV 1"-IV-1928 1"-VIIM931                    — — — 

15. France8) 
Territoires d'outre-mer 
Territoires sous tutelle 

I 5-XII-1887 
» 

22-V-1952 

22-XII-1933             concernant les œuvres 
„                             des arts appliqués 9) 

1--VIIM951 
22-V-1952 

— 

16. Grande-Bretagne10) 
Colonies, possessions et 
pays de protectorat 

I 5-XII-1887 

dates diverses n) 

9-XI-1920 

1"-VIII-1931 

dates diverses 12) 

  15X11-1957 — 

17. Grèee VI 25-11-1932 
sur le droit de traduction; 
sur le droit de représenta- 

tion et d'exécution >3) 
6-1-1957 — 

18. Hongrie VI 14-11-1922 1"-VIII-1931   — — 

19. IndeD) IV 1«-IV-1928 1"-VIII-1931                     — 21-X-1958 — 

20. Irlande IV 5-X-1927 ll-VI-1935                       — 5-VIII959 — 

21. Islande VI 7-IX-1947 7-1X1947 sur le droit de traduction 
en langue islandaise 14) — — 

22. Israël V 24-111-1950 24-111-1950                      — 1»-VIII-1951 — 

1) Seuls les noms des pays coi 
2) Cf. l'article 23 de la Conve 
3) Voir à la page 2 ci-dessus, ! 
4) Avant d'être pays contracta 
5) Observation analogue — mi 
«)  Cf. Le Droit d'Auteur, 1959 
7) Pour l'accession du Danema 

muniquée ultérieurement et 
8) Y compris l'Algérie et les d 
9) A l'article 2, alinéa  (4), de 

10)   Royaume-Uni  de Grande-Br 
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UNION INTERNATIONALE 

ÉTAT DE L'UNION INTERNATIONALE AU 1" JANVIER 1962 (suite)a) 
Champ d'application des Actes de Rome et de Bruxelles 

(Pour l'Acte de Berlin, voir p. 1 infra, et Le Droit d'Auteur de janvier 1953, p. 1 à 3) 

Pays contractants et territoires 
dont ils assurent les relations 

extérieures1) 

Classes 
choisies 
par les 

pays2) 

Dates d'entrée 
dans l'Union 

Acte de Rome Acte le Bruxelles 

Dates d'accession   \                 Réserves Dates d'accession Réserves 

23. Italie I 5-XII-1887 

15-VII-1899 

1"-VIII-1931                     — 12-VIM953 

1«-VIII-1951 

— 

24. Japon VI 1«-VIII-1931 sur le droit de traduction14) — 

25. Liban VI ler-VIH-1924 

30-VII-1931 

20-VI-1888 

24X11-1933 

30-VIII-1931 

4-II-1932 — 

— 

26. Liechtenstein VI — 

27. Luxembourg VI 1--VIII-1951 — 

28. Maroc VI 16-VI-1917 

30-V-1889 

25X1-1934 22-V-1952 

1»-VIII-1951 

— 

29. Monaco VI 9-VI-1933   — 

30. Norvège IV 13-IV-1896 

24-IV-1928 
4-XI1-1947 

1"-VIII-1931 — — 

31. Nouvelle-Zélande ) 
Samoa Occidental 

IV 4-XII-1947 
»   

— 

32. Pakistan15) VI 5-VII-1948 

1"-XI-1912 
ler.IV-1913 

5-VIM948 — 

33. Pays-Bas 
Surinam, Antilles et Nou- 
velle-Guinée néerlandaises 

III 1--VIII-1931 
» 

— 

1--VIII-1951 

— 

34. Philippines VI 1"-VIII-1951 —   — 

35. Pologne III 28-1-1920 21X11935                      — — — 

36. Portugal1G) III 29-111-1911 29-VII-1937                      — 1"-VIII-1951 — 

37. Roumanie V 1"-I-1927 6-VIII-1936                     — 

1"-VIII-1951 

— 

38. Saint-Siège (Cité du Vatican) VI 12-IX-1935 12-IX-1935     

39. Suède III 1«-VIII-1904 1"-VIII-1931   1"-VII-1961 — 

40. Suisse III 5-XII-1887 1"-VIII-1931   2-1-1956 — 

41. Syrie VI 1--VIII-1924 24X11-1933   — — 

42. Tchécoslovaquie IV 22-11-1921 30X1-1936   — 

43. Thaïlande3) VI 17-VH-1931 —   — — 

44. Tunisie VI 5-XII-1887 22X11-1933 concernant les œuvres 
des  arts  appliqués 9) 22-V-1952 — 

45. Turquie VI 1"-I-1952 —   1"-I-1952 sur le droit de traduction 
en langue turque 14) 

46. Yougoslavie IV 17-VI-1930 1"-VIII-1931 sur le droit de traduction 
dans les langues du pays14) 1"-VIII-1951 sur le droit de traduction 

dans les langues du pays1* 

12) Voir notamment Le Droit (1 
13) Aux articles 8 et 11 de l'Ac 

Grèce a renoncé à ces reset 

'Auteur, 1 
te de Rom 
ves   en /ai 

Ï32, p. 38-39; 1933, j 
; avaient été substitt 
;eur rfe tous les pay. 

,.3, 134; 1938, p.li: 
es les articles 5 et 9 

î de l'Union. 

J, 125. 
de la Convention primitive de 1886; mais, à pa rtir du 6 janvier 1957, la 

14) A l'article 8 de l'Acte de Rome est substitué l'article 5 de la Convention 
15) Lorsque le Pakistan était rattaché à l'Inde, il faisait, ipso facto, partie de 

puis, le 5 juillet 1948, il est entré à nouveau dans l'Union, cette fois com 
16) Les anciennes colonies sont devenues « provinces portugaises d'outre-mer 

Le Droit d'Auteur, 1956, p. 109). 
»)   Cette  liste  devrait être  complétée  en  y  mentionnant  certains  pays  qui 

revisée a été appliquée antérieurement en vertu de son article 26 (tels qu 
relations extérieures). Nous mentionnerons ces pays dans la liste dès que 
le Dahomey ont adressé des déclarations de continuité  (voir respectiveme 

primitive de 1886, dans la version de l'Acte additionnel de 1896. 
l'Union; dans la suite, il  s'est détaché de l'Union en se séparant  de l'Inde; 

me pays contractant. 
. L'Acte de Bruxelles s'applique à ces provinces depuis le 3 août 1956  (voir 

ont récemment accédé  à l'indépendance et auxquels la Convention de Berne 
'anciennes  colonies ou autres  territoires  dont un pays unioniste  a  assuré  les 
nous posséderons toutes précisions utiles. D'ores et déjà, la Côte d'Ivoire  et 

nt Le Droit d'Auteur, 1961, p. 257 et p. 69). 



LEGISLATIONS NATIONALES 

ETHIOPIE 

Extraits du Code civil de 1960 

TITRE XI 
Propriété littéraire et artistique 

Article 1647 

Attribution du droit 
(1) L'auteur d'une œuvre de l'esprit aura sur l'œuvre 

qu'il a créée, du simple fait de cette création, un droit de 
propriété incorporelle. 

(2) Il aura ce droit, quels que soient le genre, la forme 
d'expression, le mérite ou la destination de l'œuvre. 

(3) Il aura ce droit, même s'il a exécuté l'œuvre aux 
termes d'un contrat de louage ou d'un contrat de service 
conclu avec une tierce partie. 

Article 1648 

Oeuvres de l'esprit 
Les œuvres suivantes seront considérées comme des œu- 

vres de l'esprit: 
a) les œuvres littéraires, telles que livres, brochures, arti- 

cles de revues et de journaux, conférences, allocutions, 
sermons, œuvres théâtrales et autres œuvres dramati- 
ques; 

b) les compositions musicales avec ou sans paroles, les œu- 
vres dramatico-musicales, les œuvres radiophoniques ou 
radiovisuelles, les œuvres chorégraphiques ou pantomi- 
miques, dont la mise en œuvre est fixée par écrit ou 
autrement; 

c) les œuvres des arts figuratifs, telles que dessins, pein- 
tures, gravures et sculptures, ainsi que les œuvres photo- 
graphiques et cinématographiques; 

d) les illustrations, cartes géographiques, plans, croquis, 
ouvrages plastiques relatifs à la géographie, à la topogra- 
phie, à l'architecture ou aux autres sciences; 

e) toute autre œuvre créée par l'intelligence de son auteur 
et présentant un caractère original. 

Article 1649 

Traductions et adaptations 
Sans préjudice des droits de l'auteur de l'œuvre originale, 

les traductions, adaptations, arrangements de musique et au- 
tres transformations d'une œuvre littéraire ou artistique se- 
ront protégés comme des œuvres originales. 

Article 1650 

Encyclopédies et anthologies 
Les recueils d'oeuvres littéraires ou artistiques, tels que 

les encyclopédies ou les anthologies, qui, par le choix ou la 

disposition des matières, constituent des créations intellec- 
tuelles seront protégés comme telles, sans préjudice des droits 
des auteurs sur chacune des œuvres qui font partie de ces 
recueils. 

Article 1651 

Textes officiels 
(1) Les textes officiels de caractère législatif, adminis- 

tratif ou judiciaire ne sont pas soumis aux dispositions du 
présent Titre. 

(2) Ils peuvent être reproduits librement. 

Article 1652 

Droit de publication 
(1) Seul l'auteur aura le droit de publier son œuvre. 
(2) Après sa mort, ce droit passera à la personne désignée 

par lui ou, à défaut, aux héritiers de l'auteur. 
(3) Lorsque les héritiers ne seront pas d'accord sur l'op- 

portunité ou les conditions de la publication, le tribunal sta- 
tuera, à la requête de l'un quelconque d'entre eux. 

Article 1653 

Production et reproduction de l'œuvre 
(1) Seul, l'auteur aura, de son vivant, le droit de produire 

son œuvre. 
(2) Seul, l'auteur aura, de son vivant, le droit de repro- 

duire ladite œuvre. 

Article 1654 

Adaptations 
(1) Seul, l'auteur aura, de son vivant, le droit d'autoriser 

l'adaptation de son œuvre pour le théâtre, le cinéma ou la 
télévision ou tout autre genre d'adaptation. 

(2) Une œuvre sera considérée comme une adaptation 
d'une œuvre d'un tiers lorsqu'elle se réfère explicitement à 
ladite œuvre ou lorqu'il est manifeste, d'après les faits de la 
cause, qu'elle s'en inspire de très près. 

(3) Une parodie, un pastiche ou une caricature ne seront 
pas considérés comme une adaptation de l'œuvre. 

Article 1655 

Traductions 
(1) Un auteur ne peut pas s'opposer à la traduction de 

son œuvre. 
(2) Une traduction faite sans l'autorisation de l'auteur 

devra porter, au commencement de l'œuvre, une mention in- 
diquant expressément ce fait. 
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(3) Faute d'une telle mention, la traduction sera consi- 
dérée comme portant atteinte aux droits de l'auteur. 

Article 1656 
Représentations  ou  exécutions privées,  sans perception 

de redevances 
Un auteur ne peut interdire la représentation ou l'exécu- 

tion privée de son œuvre, effectuée, sans perception de rede- 
vances, lors d'une réunion familiale ou dans une école. 

Article 1657 

Articles et informations d'actualité 
(1) Les articles concernant des questions d'actualité, pu- 

bliés dans des journaux et des revues, peuvent être reproduits 
dans la presse, sous forme imprimée ou radiodiffusée, à moins 
que les droits de reproduction ne soient expressément réser- 
vés. 

(2) La source devra toujours être clairement indiquée. 
(3) Les articles de quotidiens sur les événements du jour, 

qui constituent de simples informations de presse, peuvent 
être librement reproduits. 

Article 1658 

Discours prononcés en public 
Les discours prononcés dans des assemblées politiques, 

lors de réunions publiques ou à l'occasion de cérémonies of- 
ficielles, peuvent être librement reproduits par la presse, sous 
forme imprimée ou radiodiffusée, pendant les quinze jours 
qui suivent le jour où ils ont été prononcés. 

Article 1659 

Recueils de discours ou d'articles 
Seul, l'auteur aura le droit de publier ses discours et arti- 

cles sous forme de livre ou d'en faire paraître un recueil. 

Article 1660 

Limitation du droit exclusif de reproduction 
(1) L'auteur ne peut interdire les analyses et les comptes 

rendvis de presse de son œuvre. 
(2) Les copies ou reproductions de l'œuvre faites en un 

exemplaire unique sont autorisées, sous réserve qu'elles soient 
exclusivement destinées à un usage privé. 

Article 1661 

Citations 
L'auteur ne peut interdire de courtes citations de son 

œuvre, sous réserve qu'elles ne dépassent pas, dans l'œuvre 
où elles figurent, quarante vers pour une œuvre poétique ou 
dix mille caractères pour toute autre œuvre. 

Article 1662 

Oeuvres photographiques 
(1) Les œuvres photographiques seront protégées lors- 

qu'elles font partie d'un recueil ou lorsqu'elles sont publiées 
dans un livre. 

(2) Dans les autres cas, elles ne seront protégées que si 
elles portent le nom et l'adresse de l'auteur ou de son man- 
dataire. 

Article 1663 

Cession de l'œuvre 
(1) Le droit de propriété incorporelle de l'auteur sera 

indépendant du droit de propriété de l'objet matériel qui 
constitue l'œuvre protégée. 

(2) Les droits spécifiés dans le présent Titre ne seront 
pas dévolus à l'acquéreur de l'objet, du simple fait de cette 
acquisition. 

(3) L'auteur ne peut pas exiger du propriétaire de l'ob- 
jet matériel qu'il mette ledit objet à sa disposition de ma- 
nière à lui permettre d'exercer ses droits. 

Article 1664 

Référence à la réglementation régissant les contrats de 
publication 

Les conditions dans lesquelles les droits de propriété lit- 
téraire ou artistique peuvent être cédés par l'auteur à des 
tiers sont celles qui sont énoncées dans le chapitre du présent 
Code qui a trait aux «Contrats de publication» (art. 2672- 
2697). 

Article 1665 

Modification d'une œuvre 
Nonobstant toute stipulation contraire, l'auteur peut in- 

terdire que son œuvre, si elle est modifiée par un tiers, soit 
présentée comme étant la sienne. 

Article 1666 

Paternité de l'œuvre 
(1) Sans préjudice de toute preuve contraire, la per- 

sonne sous le nom de laquelle l'œuvre a été publiée sera con- 
sidérée comme étant l'auteur de cette œuvre. 

(2) L'auteur peut revendiquer le bénéfice des droits dé- 
coulant des dispositions du présent Titre, même s'il a utilisé 
un pseudonyme, sous réserve que son identité ne prête à 
aucun doute. 

Article 1667 

Oeuvres anonymes 
En ce qui concerne les œuvres anonymes ou les œuvres 

pseudonymes autres que celles mentionnées à l'article 1666, 
l'éditeur dont le nom figure sur l'œuvre sera, sans autre 
preuve, considéré comme représentant l'auteur. 

Article 1668 

Oeuvres produites par plusieurs auteurs 
1. Droits des coauteurs 

(1) Une œuvre produite à la suite de la collaboration de 
plusieurs auteurs sera la copropriété de ces auteurs. 

(2) Les droits détenus par l'auteur seront exercés par 
voie d'entente commune entre les coauteurs. 

(3) Lorsque chacun des auteurs a fourni un travail de 
genre   différent,   chacun  d'eux  peut,   sauf   accord  contraire. 
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utiliser séparément sa contribution personnelle, sous réserve 
que cette utilisation ne porte pas préjudice à l'utilisation de 
l'œuvre commune. 

Article 1669 

2.  Protection des tiers 
(1) Lorsqu'une œuvre a été publiée sous le nom d'un seul 

auteur, les tiers seront fondés à présumer que ledit auteur 
est le seul et unique auteur de l'œuvre. 

(2) Les droits des coauteurs n'entreront pas en ligne de 
compte. 

Article 1670 
Héritiers de l'auteur 

(1) Le droit que possède l'auteur d'autoriser la produc- 
tion, la reproduction ou l'adaptation de son œuvre peut, 
après sa mort, être exercé par ses héritiers durant une pé- 
riode de cinquante ans à compter de la date de publication 
de l'œuvre. 

(2) Lorsqu'il y a désaccord entre les héritiers, le tribunal, 
à la demande de l'un d'eux, statuera sur le litige. 

Article 1671 
Préjudice moral 

Le droit d'empêcher qu'une œuvre qui a été modifiée par 
un tiers soit attribuée à l'auteur peut être exercé, de leur vi- 
vant   et   individuellement,   par  l'épouse,   les   ascendants,   les 
enfants et les petits-enfants de l'auteur. 

Article 1672 
Oeuvre posthume 

Une œuvre publiée après la mort de son auteur sera pro- 
tégée pendant une période de cinquante ans à compter de la 
date de sa publication. 

Article 1673 

Droits des autorités publiques 
(1) Les autorités publiques peuvent, dans l'intérêt géné- 

ral et malgré l'opposition de l'auteur, autoriser la présenta- 
tion ou la reproduction d'une œuvre ou son adaptation, après 
que cette œuvre aura été publiée par son auteur ou ses héri- 
tiers. 

(2) Les conditions et les modalités d'une telle autorisa- 
tion seront fixées par une loi spéciale prévoyant, notamment, 
le versement d'une rémunération équitable à l'auteur. 

(3) En aucun cas les autorités publiques ne peuvent auto- 
riser la modification d'une œuvre. 

Article  1674 

Protection des droits de propriété littéraire ou artistique 
(1) Toute personne dont les droits de propriété littéraire 

ou artistique se trouvent lésés peut exiger la cessation de 
telles atteintes et la destruction des exemplaires ou des adap- 
tations de son œuvre faits en violation de la loi. 

(2) Elle peut, en outre, réclamer des dommages-intérêts 
pour le préjudice moral et matériel qui lui a été causé. 

(3) Les conditions dans lesquelles elle peut intervenir 
seront celles que spécifie le titre du présent Code qui con- 
cerne «la responsabilité extra-contractuelle et l'enrichisse- 
ment illicite» (art. 2027-2178). 
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JURISPRUDENCE 

ALLEMAGNE (République fédérale) 

I 

Utilisation du  titre d'une œuvre pour désigner une œuvre différente. 
Concurrence déloyale. 

[Landgericht  Berlin, 29 juin  19Ö9) 

1. L'utilisation du nom sous lequel un air d'opérette est connu, pour 
désigner un film représentant la vie de l'auteur de cette opérette, ne 
peut être interdite par la loi sur le droit d'auteur que si ce nom consti- 
tue lui-même une création originale ou si, en tant que partie intégrante 
de l'œuvre, il reproduit sous une forme individualisée une partie subs- 
tantielle  de  ladite  œuvre. 

2. Si tel n'est pas le cas (comme il en va dans le cas d'espèce pour 
le titre «Solang noch untern Linden . . .» — «Aussi longtemps que sous 
les tilleuls . . .»), l'utilisation de ce nom peut toutefois donner lieu à 
compensation de par la loi sur la concurrence déloyale, si cette utilisa- 
tion peut entraîner un risque de confusion. 

3. De toutes façons, la reproduction non autorisée de fragments 
d'eeuvres composées par la personne dont la vie est reproduite dans le 
film doit donner lieu à compensation conformément à la loi sur le droit 
d'auteur. 

il 
Utilisation d'une œuvre protégée en vue  de la  création  d'une  œuvre 
nouvelle. Non-création d'une œuvre nouvelle lorsque l'action de l'œuvre 

première,  sa  musique  et  ses  paroles  demeurent  inchangées. 

(Cour   fédérale   de justice.   18  mars   1960) 

1. L'article 13 de la loi allemande sur le droit d'auteur permet la 
libre utilisation d'une œuvre protégée, pourvu qu'il soit ainsi créé une 
œuvre  originale. 

2. Le fait de remplacer les acteurs par des patineurs, à l'occasion 
d'un spectacle de patinage artistique s'inspirant d'une opérette, ne sau- 
rait suffire à lui seul pour entraîner création d'une œuvre originale. 

3. L'article 13 ne peut être invoqué que si l'œuvre nouvelle présente 
un tel caractère d'originalité et se distingue tellement de l'œuvre pre- 
mière qu'il en résulte une œuvre «indépendante». Tel ne peut être le cas 
lorsque, comme en l'espèce, l'action dramatique de l'œuvre première, sa 
musique et ses paroles sont clairement perceptibles du public, la seule 
différence entre l'œuvre originale et l'œuvre nouvelle étant constituée 
par le fait que les chanteurs sont remplacés par des danseurs sur patins 
à glace. Le fait que les artistes ne chantent ni ne parlent, mais se con- 
tentent de patiner, et que les paroles et la musique sont communiquées 
au public par l'intermédiaire d'un enregistrement sonore et de haut-par- 
leurs, ne constitue pas, à cet égard, une différence substantielle d'avec 
l'œuvre  première. 

III 

Propriété de l'œuvre établie par l'employé dans le cadre de son 
activité professionnelle. 

(Cour fédérale du travail, 24 novembre  1960) 

1. Le manuscrit établi par l'employé, dans le cadre de son activité 
professionnelle et sur la commande de l'employeur, devient la propriété 
de  ce dernier. 

2. L'employé conserve, bien entendu, la possibilité de défendre ses 
droits d'auteur; mais il ne peut se refuser à remettre le manuscrit à l'em- 
ployeur,  qui en  est propriétaire. 

3. Si l'employeur demande à son employé de rédiger une œuvre lit- 
téraire à la fois pendant ses heures de travail et en dehors de celles-ci, 
il convient de rechercher si, dans le cas d'espèce, l'employé pouvait com- 
prendre qu'il acquérait la propriété du manuscrit et que celle-ci ne pour- 
rait être transférée à l'employeur que contre une indemnité particulière, 
à débattre  au moment de la transaction. 

NOUVELLES DIVERSES 

DANEMARK 

Ratification de la Convention universelle sur le droit d'auteur 
(avec effet à partir du 9 février 1962) 

Par lettre du 21 décembre 1961, le Directeur général intérimaire de 
l'Unesco nous a informés que l'instrument de ratification par le Dane- 
mark de la Convention universelle sur le droit d'auteur et des Protocoles 
annexes 1, 2 et 3 a été déposé auprès du Directeur général intérimaire 
le 9 novembre  1961. 

Aux termes de l'article IX, paragraphe 2, de ladite Convention, 
celle-ci entrera en vigueur, pour le Danemark, trois mois après le dépôt 
de. cet instrument de ratification, soit le 9 février 1962. 

Conformément aux dispositions formulées à leur paragraphe 2 b), 
les protocoles annexes 1 et 2 entreront en vigueur, pour le Danemark, le 
même jour que la Convention. Le protocole annexe 3, en application de 
son paragraphe 6 b), est entré en vigueur, pour le Danemark, à dater du 
jour même du  dépôt  de  l'instrument de ratification. 

NIGERIA 

Adhésion à la Convention universelle sur le droit d'auteur 
(avec effet à partir du 14 février 1962) 

Par lettre du 26 décembre 1961, le Directeur général intérimaire de 
l'Unesco nous a informés que l'instrument d'adhésion par la Fédération 
de Nigeria à la Convention universelle sur le droit d'auteur a été déposé 
auprès du  Directeur général intérimaire le 14 novembre  1961. 

Aux termes de l'article IX, paragraphe 2, de ladite Convention, celle- 
ci entrera en vigueur, pour la Fédération de Nigeria, trois mois après le 
dépôt de cet instrument d'adhésion, soit le 14 février 1962. 
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Comme on le sait, la question des droits des artistes interprètes ou 
exécutants, des producteurs de phonogrammes et des organismes de 
radiodiffusion a été réglée, sur le plan international, par la Conférence 
tenue à Rome en octobre 1961. 

Or, cette Conférence avait été précédée d'un certain nombre de réu- 
nions, dont celle du Comité d'experts tenu à La Haye en 1960. Ce sont 
les travaux de ce Comité d'experts qu'analyse le Professeur Peter; à cet 
effet, son ouvrage reproduit le texte original français et une traduction 
allemande du projet élaboré par ce Comité, en les faisant suivre d'obser- 
vations et de commentaires fort pertinents. 

En outre, le Professeur Peter expose la situation en la matière de la 
législation et de la jurisprudence des pays de langue allemande (Alle- 
magne, Autriche et Suisse). 

Enfin, l'auteur rassemble ses observations critiques à l'égard du pro- 
jet de La Haye, mais d'une manière si concise et si précise qu'il est im- 
possible de les résumer ici. Contentons-nous de souligner que le Profes- 
seur Peter considérait que le projet de La Haye avait de grands avan- 
tages sur les projets antérieurs, quand cela ne serait qu'à cause de son 
unité, de sa simplicité, de sa clarté et de l'effort qu'il représentait en 
vue de concilier des intérêts souvent divergents. G. R. W. 

Die Zwangslizenz, par le Dr Erich Schulze. Un ouvrage de 167 pages. 
21 X 15 cm. Alfred Metzner Verlag, Francfort-sur-le-Main et Berlin, 
1960. 

L'ouvrage du Dr Schulze s'intitule très précisément: «Die Zwangs- 
lizenz — Ein Beitrag zur Urheberrechtsreform», soit: «La licence obliga- 
toire — Une contribution à la revision du droit d'auteur». 

C'est bien en effet une nouvelle contribution à la revision de la loi 
allemande sur le droit d'auteur que nous apporte le Dr Schulze. Après 
une analyse des conditions dans lesquelles la notion de licence obliga- 
toire est apparue dans le droit allemand de la propriété littéraire et 
artistique et après avoir tracé son évolution avec une critique convain- 
cante de cette institution, qui sert exclusivement à protéger des intérêts 
économiques, cet ouvrage reproduit les rapports sténographiques des dé- 
bats au Reichstag lors de l'introduction de ce principe dans la loi alle- 
mande. Le Dr Schulze permet ainsi à tous ceux qui se penchent sur le 
problème de la revision du droit d'auteur allemand de mieux compren- 
dre le sens, la portée et la signification exacte de la licence obligatoire 
et de disposer de documents fort utiles concernant cette question. Un tel 
ouvrage ne doit pas passer inaperçu des milieux intéressés, tant par l'in- 
térêt de la documentation qu'il contient que par l'argumentation aussi 
précise que serrée de son auteur. G. R. W. 
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